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Veille P. 5 À 6

Doctrine
P. 7 Les contrats d’assurance vie 

luxembourgeois entre faux semblants et vrais 
atouts

❚ Si l'on en croit les statistiques, les contrats d'assurance 
vie luxembourgeois jouissent d'une attractivité sans précé-
dent auprès des assurés français, tout au moins auprès de 
la clientèle dite « patrimoniale ». Si ce succès est réel, on 
peut se demander s'il est parfaitement fondé. Cette éva-
luation est l'objet du texte qui suit, avec pour seule fin de 
chasser les idées reçues et de discuter les vertus affichées. 
En filigrane, c'est le régime applicable aux contrats d'assu-
rance vie français qui est interrogé.

par Matthieu Robineau

Commentaires
Assurances en général
P. 14 Entre déclarations provoquées 

et déclarations spontanées : les révélations 
de l’assuré

❚ Déclaration du risque ; Fausse déclaration intentionnelle ; 
C. assur., art. L. 113-2, 2°, L. 112-3 et L. 113-8 ; Questions 
précises impliquant la révélation des informations relatives 
à la construction de l’immeuble assuré (édification sans 
permis de construire sur une zone interdite) ; Nécessité

par Anne Pélissier

P. 17 L’assureur a-t-il un devoir d’information 
sur l’existence d’un contrat ?

❚ Responsabilité de l'assureur  ; Information sur l'exis-
tence d'un contrat d'assurance souscrit par l'assuré vic-
time d'un accident  ; Assurance ayant pour objet d'appor-
ter une aide aux parents de la victime  ; Information due 
aux parents  (oui)  ; Défaut d'information  ; Faute  (oui)  ; 
Responsabilité de l'assureur (oui)

par Anne Pélissier

Assurance automobile
P. 20 Le cumul des qualités de tiers payeur 

et de tiers responsable ne rend pas 
irrecevable l’action directe d’un hôpital 
contre son assureur de responsabilité

❚ Dommages corporels ; Infirmière d’un hôpital public bles-
sée par un tracteur motorisé de hôpital ; 1) Recours de la 
Caisse des dépôts et consignations en tant que tiers payeur 
contre l’assureur automobile  ; Ordonnance du 7  janvier 
1971 ; Hôpital qualifié de tiers ; Recours possible (oui) ; 2) 
Action directe de l’hôpital contre l’assureur automobile  ; 
Hôpital à la fois tiers payeur et tiers responsable ; Qualité 
de tiers responsable indifférente ; Action directe (oui)  ; 3) 
Extinction de la créance de l’hôpital par confusion (non) ; 4) 
Recours en remboursement de l’hôpital en tant que sous-
cripteur  ; C. assur., art. L.  211-1  ; Recours portant sur le 
préjudice de la victime et non sur son propre préjudice  ; 
Recours possible (oui)

par James Landel
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P. 24 Assurance transfrontalière : le Bureau 
central français tenu d’appliquer 
les extensions de garantie prévues 
par un contrat espagnol

❚ Montant de la garantie  ; Accident en France en 1987  ; 
Véhicule assuré par un assureur espagnol ; Garantie in soli-
dum due par l’assureur espagnol et par le BCF ; Montant 
de la garantie : (1) Clause de la police espagnole : montant 
illimité  ; Clause relative au sinistre survenu à l’étranger  : 
garantie accordée dans les limites et conditions mini-
males prévues par la législation du pays de survenance 
du sinistre ; Ambiguïté ; Garantie illimitée (oui) (2) Bureau 
central françis (BCF) ; C. assur., art. R. 211-7 en vigueur lors 
de l’accident ; Montant fixé à « au moins à cinq millions de 
francs par victime » ; BCF tenu dans les mêmes limites que 
l’assureur étranger qu’il représente (oui)

par James Landel

Assurance construction
P. 27 Risque garanti : distinction entre exclusion 

et condition de garantie

❚ Assurance RC décennale  ; Exclusion  ; Clause subordon-
nant la garantie à la réalisation d’une étude technique  ; 
Clause faisant échec aux règles d’ordre public en excluant 
la mise en œuvre de la garantie dans d’autres hypothèses 
que celles prévues par l’art. A 243-1, ann. 1, C. assur. ?  ; 
Qualification ; Exclusion ? ; Non

par Jean-Pierre Karila

Assurances de risques 
divers
P. 31 Quand la réforme du droit des contrats 

pourrait protéger l’assuré professionnel

❚ Assurances Fonds de commerce  ; Garantie Perte totale 
de la valeur vénale ; Clause : preuve, par l’assuré, de l'im-
possibilité complète et définitive de poursuivre l'exercice 
de l’activité dans les locaux assurés et de la transférer 
dans d'autres locaux sans perdre la totalité de sa clientèle ; 
Exigence générale et précise ; Condition de la garantie (oui) 
❚ Clause abusive ?  ; C. consom., art. L. 132-1 (art. L. 212-
1, nouveau)  ; Domaine d’application  ; Consommateur et 
non-professionnel exclusivement ; Disposition inapplicable 
aux contrats d'assurance conclus par des sociétés com-
merciales

par Anne Pélissier

P. 35 N’est pas abusive la clause excluant 
les dommages subis par un véhicule 
de location en cas de mauvaise appréciation 
de son gabarit

❚ Assurance location de véhicule ; Clause abusive ; Exclu-
sion des dommages causés au véhicule en cas de mau-
vaise appréciation du gabarit  ; Information claire  ; Clause 
abusive (non)

par James Landel

Procédure
P. 37 Contestation de la subrogation 

de l’assureur : fin de non-recevoir ou défense 
au fond ? C’est selon…

❚ Subrogation de l'assureur  ; C. assur., art. L.  121-12  ; 
Condition ; Paiement en exécution du contrat d'assurance ; 
Contestation par le responsable et son assureur  ; Fin de 
non-recevoir ; Contestation portant sur le montant de l'in-
demnité versée au regard du plafond de garantie ; Fin de 
non-recevoir (non) ; Moyen de défense au fond (oui)

par Romain Schulz

P. 39 La clause compromissoire du contrat 
d’assurance de responsabilité civile n’est pas 
manifestement inapplicable vis-à-vis du tiers 
exerçant l’action directe

❚ Arbitrage ; Action directe exercée par le tiers lésé ; Clause 
compromissoire du contrat d'assurance  ; Litiges concer-
nés par le contrat d'assurance devant être portés devant 
une juridiction d’arbitrage, à l’exclusion des juridictions 
ordinaires  ; Clause compromissoire, accessoire du droit 
d’action ; Opposabilité à la victime exerçant l’action directe 
contre l'assureur  ; Principe compétence-compétence  ; 
Clause non manifestement inapplicable ; Incompétence de 
la juridiction ordinaire

par Romain Schulz
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